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TARIF D'ABONNEMENTS 

LE VOYAGE DE NI. MILLERAND. - L'ANARCHIE AU MAROC 
Pourquoi la Réforme 

électorale : 
Aux tenues de l'article 2 de 1» loi du 

±3 février 1889, u les membres de la Cham
bre des députes sont élus au scrutin in
dividuel. Chaque arrondissement adminis
tratif dans les départements et chaque ar
rondissement municipal, à Par,s et à 
Lyon, nomme un député. Les arrondisse
ments dont la population dépasse 100.000 
ou fraction de 100.000 habitants nomment 
un député par 100.000 ou fraction de 
100.000 habitants. Les arrondi sements. 
dans ce cas, sont divisés en circonscrip
tions... » 

Pourquoi le législateur, au lien de con
sidérer les électeurs, les contribuables, les 
citoyens pour déterminer le droit de repré
sentation au Parlement, est-il dominé par 
l'idée d'assurer un représentant à chaque 
arrondissement ? 

Il serait difficile d'apporter à cet égard 
Une justification plausible. 

L'arrondissement est une simple divi
sion administrative qui n'a, dans notre 
droit public, aucune responsabilité civile, 
et qui ne présente, en réalité, aucune base 
rationnelle pour l'organisation électorale 

Les arrondissements, en effet, ne corres
pondent ni à une égale sunerficie du terri
toire français, ni à un chiffre égal de po
pulation, encore moins à un chiffre égal 
d'électeurs. 

Mettez en parallèle les deux tableaux 
suivants, indiquant le nombre de. élec
teurs nour deux croupes d'arrondissements, 
et voyez à quelle étranere anomalie conduit 
notre législation électorale. 

TABLEAU A 
Electeurs 

Pngefe-Théniars 6 837 
Gex 6.567 
Brianoou 6.575 
Sieteron '. 6.973 
CasteUaue 6.242 
BarcetasuMMe 3.443 

Total des «lecteurs 34.417 

TABLEATJ B 

Nantes, 3* circonscription 
bcesji, 2-, ireon» ripuon 
Versailles, ire circonscription.. 
LA failles, Ire circonscription.. 
SarUt 32.148 

Total de* électeurs 167.441 

.Les 34.417 électeurs ues six arrondisse
ments portés au tableau A auront aroit a 
six représentants, Les 167.441 électeurs des 
cinq aironuissemenUà portes au tablt.au B 
n auront droit qu'a cinq représentants. 

L arrondissement, de Barctiounette, avec 
ses 3.443 électeurs, a droit à un député, 
comme la troisième circonscription de 
Nantes avec ses 37.018 électeurs. 

Il semble que le suffrage universel sup
pose l'égalité des électeurs. Cependant, si 
3.443 électeurs ont la même représenta
tion que 37,018, n'est-ce pas comme si on 
donnait à chacun de ces électeurs dix bul
letins de vote au lieu d'un) 

Voilà une première objection des plus 
sérieuse contre notre 'conception du suf
frage universel. 

Mais il est une autre critique non moins 
grave à formuler. 

En prenant exclusivement comme base 
de notre législation électorale le système 
majoritaire, appliqué à des circonscriptions 
d'inégale- importance.nous risquons d'abou
tir It cet étrange paradoxe de faire de la 
Chambre des députés la représentation non 
de la majorité, mais de la minorité des 
électeur*. 

Les statistiques révèlent à cet égard de" 
chiffres qui sont singulièrement troublan's 

Si noms nous reportons aux consulta
tions du suffrage universel qui ont eu lieu 
depuis la promvlgation de la constitution 
du 25 février 1875, voici ce que nous cons
tatons : 

Vois obtenue» Voix non 
par les élus représentées 

Electean 
37.01» 
32.920 
3~b4â 
3^.i06 

1BT7I6. 
1877. 
1891. 
1885. 
1889. 

1W6. 

4 468.684 6.42P.283 
5.069.106 6.046.551 
4 567.052 6.600.000 
4.C4?.964 6.0C0.0C0 
4.526.086 5800.0CO 
4.513.511 5.930.000 
4.906.000 6.633.000 
6.159.000 5.818.800 
5.209.606 6.383.862 

Sauf pour les élections qui ont eu lieu 
eu lendemain du 16 mai 1877, à chaque 
oonsuitation du suffrage universel, le nom
bre des voix non représentees\dépasse sen
siblement le chiffre des voix obtenues par 
les élus. Pour l'ensemble des élections qui 
ont eu lieu de 1876 à 1906, la moyenne des 
voix représentées est de 45.1 %. 

Mais alors, que devient le principe fon
damental de notre organisation politique, 
estivant lequel le gouvernement doit appar
tenir à la majorité t 

Que devient tout au moins le principe 
inscrit dans la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen: 

« La loi est 1 expression de la volonté 
générale, lo t i s les citoyens ont droit, per
sonnellement ou par leurs représentants, 
de concourir à sa formation 1 n 

Comoter la moitié pins un pour tout et 
la moitié moins un pour zéro, ce n'est pas 
seulement le sacrifies brutal des minorités, 
«r'ast »,„ fond, la négation du régime repré-

Erauna FLAXDIX, 
Sénat*». 

aaessa rapptfttvt de la Cemmiwion 
•a mméhmm mm»—*i è ls Chamtbr*-
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M. Millerand l'est rencontré à Tende avec 
M. Iiubini, ministre italien de* travaux pu
blic*. 

L'anarchie continue de sévir au Maroc, où 
les tribut de la Chaouïa te livrent det combat* 
incessants. 

Trois drames ont ensanglanté Pari*. Les 
auteur* en sont inconnus. 

Le brigadier Faraco, accusé d'avoir tenté 
d'empoisonner un escadron du Se hussard*, a 
passé des aveut complets. 

LE CARDINAL SAT0LLI 
Le cardinal Francisco Satolli qui vient de 

mounr, naquit le 21 juillet 183g, à Marciano, 
bourgade de l'Ombrie dans le diocèse de 
Pérouse. Ses parents étaient de modestes cul
tivateurs. A douze ans, il fut admis au sémi
naire de son diocèse natal. 

Au séminaire le jeune clerc se signala bien
tôt par son intelligence et so» zèle extraordi
naire de travail. 

Ses études théologiques une fois termi
nées, Francisco Satolli fut ordonné prêtre par 
Mgr Pecci, évêque de Pérouse, le futur Pape 
Léon XIII, qui l'envoya exercer son minis
tère sacerdotal dans trois humbles paroisses 
de l'Ombrie. 

Lorsque le Pape Léon XIII jugea néces-

"• WW"W m 1. vttvvjl. 

LU CABDISAL SATOLLI 

saire d'instituer une Délégation apostolique 
aux Etats-Unis de l'Amérique, son choix 
tomba sur Mgr Satolli. Il le nomma, le 1er 
juin 1888, archevêque de Lépante et délégué 
apostolique. 

Le prélat partit pour Washington et rayon
na de là dans les plus importants des Etats 
de la Grande République américaine. 

Pour le récompenser des services rendus à 
l'Eglise, Léon XIII l'appela, au Consistoire 
du 2g novembre 1805, dans le sénat de l'Egli
se. 

Sur la demande de Léon XIII, le nouveau 
cardinal resta encore quelque temps à son 
pesté si difficile. 

Lorsqu'il rentra à Rome, Léon XIII le 
nomma préfet de la Congrégation des Etu
des. 

Le siège suburbicaire de Frascati étant 
devenu vacant, il opta pour ce siège, le 22 
juin 1003 et occupa, dans le Collège des Car-
dinaux-évêques, le cinquième rang. 

Le défunt cardinal fit partie de plusieurs 
Congrégations et commissions pontificales, 
entre autres, des commissions des études bi
bliques et de la codification du droit cano
nique. 

Au Conclave ,d'où Pie X est sorti Pape, 
le cardinal Satolli joua un rôle important 
On dit que, la veille du scrutin définitif, il 
triompha des scrupules et de l'hésitation du 
patriarche de Venise et le décida à consentir 
à son élection au Souverain Pontificat. 

L'an dernier, il fit un voyage en France II 
passa quelques jours à Lourdes, à l'occasion 
du jubilé des Apparitions. Puis il visita plus-
sieurs villes métropolitaines de France. Mais 
à son retour le cardinal ressentit les premiè
res atteintes de néphrite et dut s'aliter à 
Milan ; depuis cette époque, son état de santé 
laissait beaucoup à désirer. Il habitait à 
Rome le Palais apostolique du Latran. 

L'affaire d'empoisonnement 
du 8e hussards 

Le brigadier Faraco avoue et demande pardon 
Verdun, 10 janvier. — On se souvient de la 

tentative criminelle du brigadier Georges 
Faraco, du 8e hussards, qui essaya d'empoi
sonner les hommes de son escadron en mê
lant aux aliments du cyanure de potassium. 

Le colonel de l'Espée, commandant le 8e 
hussards, a reçu aujourd'hui, une lettre du 
coupable, qui a été lue aux cavaliers du régi
ment. • . 

Dans cette lettre, le brigadier Faraco fait 
les aveux les plus complets sur son acte cri
minel et en demande pardon à tous, s C est, 
dit-il pour me débarrasser d'un créancier 
press'ant, le cavalier Thomas, que j'ai tente 
d'imiter les empoisonnements qui ont eu lieu 
en Autriche ; ne réfléchissant pas, hélas, 
qu'en outre la disparition de Thomas, je pou
vais causer la mort aussi des autres hommes 
de mon escadron. . _ '•'. 

Ces aveux adressés de la prison civile de 
Châlons, où il se trouve actuellement, en at
tendant sa comparution devant le Conseil de 
guerre du 6e corps, Faraco les a renouvelés 
dans une lettre écrite s ses parents et enfin 
verbalement devant le rapporteur charge de 
l'affaire. 

LA SÉRIE ROUGE 

Trois nouveaux drames 
à Paris 

ADX Grandes Carrières, une 
concierge est tase dans sa loge 

Un attentat au chloroforma. - En
dormis et étranglée. - Le vol 

aat le mobile du crime 
Paris, 10 janvier. — Les locataires de la 

maison portant le numéro 10 de la rue d'Or-
champt étaient réveillés la nuit dernière par 
les coups que frappait à la porte un locataire 
qui ne pouvait se faire ouvrir. 

Un locataire du troisième étage se leva 
pour savoir pourquoi la concierge, une bonne 
vieille de soixante-douze ans, n'ouvrait pas, 
et se rencontrait dans l'escalier avec l'agent 
Valois, habitant également Immeuble. 

Tous deux pénétrèrent dans la loge et ap
pelèrent en vain la concierge. Ils entrèrent 
alors dans l'arrière-loge et trouvèrent la con
cierge étendue sans vie au pied de son lit. 
L'infortunée avait été étranglée. Elle avait 
la figure recouverte d'un coupon d'ouate et 
près du corps était un flacon de chloroforme 
presque vide. 

Le secrétaire de la victime était grand 
ouvert. Une partie des loyers qu'elle avait 
touchés, •s'élevant à 2,301 fr., avait disparu, 
ainsi que le montant des étrennes qu'elle 
avait reçues. 

A 11 h. 45, des locataires avaient vu la con
cierge causer avec un individu qu'on suppo
se être l'assassin. Le crime a donc été con
sommé entre minuit et deux heures-

Dans ce laps de temps, l'assassin a ouvert 
à quelques locataires qui sont entrés chez 
eux en disant leur nom, sans se douter de ce 
qui se passait dans la loge. 

La défunte s'appelait Marie-Pélagie Tou-
jas et était née à Bordeaux. 

A quatre heures, M. Hamard, chef de la 
Sûreté, prévenu par M. Dupuis, commissaire 
de police, a procédé aux premières constata
tions. M. Drapier, juge d'instruction, venait 
èêaatoe«4e fsvssawissii sacosasiasesâ» shs etecioui 
Balthazard et de M. Bertillon, qui a photo
graphié les lieux. 

Mme Toujas vivait seule en compagnie 
d'une petite chienne que .l'on a trouvée tapie 
dans un coin. 

,fîl drame mystérieni 
aux Batignolles 

Un jeun» homme tire deux coupa du 
revolver sur une femme ot 

tout» do a» suididor 
Un drame sanglant dont les raisons ne sont 

pas encore expliquées, s'est produit ce ma
tin, à dix heures, au carrefour de la rue 
Saussure et de la nie Lebouteux. , 

Un témoin du drame, commerçant, rue 
Saussure, en a fait le récit suivant : 

— J'étais sur le seuil de ma boutique à 
bavarder avec un de mes clients, quand notre 
attention fut attirée par un jeune homme et 
une femme qui venaient du boulevard des Ba
tignolles et semblaient très surexcités. Leur 
conversation était des plus animées et il me 
parût que les paroles échangées n'étaient pas 
très tendres. 

Arrivés au coin de la rue Lebouteux, les 
deux promeneurs s'arrêtèrent et, au milieu 
de la chaussée, le jeune homme voulut en
traîner sa compagne qui résista. Je l'enten
dis prononcer ces mots : 

«Laissez-moi. Je suis arrivée à mon hôtel.» 
C'est alors que le jeune homme, rendu fu

rieux par la résistance de sa compagne, sor 
tu un revolver de sa poche et tira deux coups 
à bout portant sur la malheureuse femme qui 
chancela et s'évanouit. 

Puis le meurtrier, retournant l'arme contre 
lui-même, se tira une balle dans la tète. 

On s'empressa aussitôt autour des deux 
blessés qui baignaient dans une mare de 
sang, tandis que j'allais prévenir deu-
agents de service au coin de la rue de Rome. 

On conduisit d'abord les blessés dans ta 
pharmacie des Batignolles et de la Plaine-
Monceau, rue Legendre. Mais leur état né
cessita leur transport immédiat à l'hôpital 
Beaujon. 

L ' E N Q U E T E 

Le commissaire de police du quartier des 
Batignolles a ouvert une enquête sur ce drame 
mystérieux. Le magistrat s'occupa d'abord 
d'établir l'identité des blessés- La jeune 
femme, qui est âgée de vingt-deux ans, se 
nomme Germaine Hubert. Elle est née à Ro 
milly, dans l'Eure-et-Loir, et exerce la pro
fession de comptable. Samedi dernier, eifc vint 
retenir une chambre à l'hôtel Legendre, 37, 
rue Legendre, mais elle ne l'occupa pas. 

On ignore encore l'identité du meurtrier, 
qui est d'ailleurs asses grièvement blessé. Au
cun papier permettant de l'ésablir n'a pu être 
trouvé sur lui. 

Germaine Hubert a reçu une balle dans la 
tempe droite; une autre effleura ls bas du 
menton ; son état est grave. 

Le commissaire de police du quartier des 
Batignolles s'est rendu dans ls matinée à 
l'hôpital iBeaujon pour interroger les deux 
blessés. 

On ne connaît pas encore les raisons de ce 
drame. On suppose que c'est à la suite d'une 
scène de jalousie que le jeune homme a tiré 
sur Germaine Hubert. 

One rentlire assassine à lemig 
La victime aurait toi volée »t viorne 

Ce drame a causé une vive émotion dans 
le quartier des Batignolles. 

Un nouveau crime vient d'être découvert 
dans la banlieue de Paris. 

A Neuilly-Plaisance habitait, 25, avenue de 
Rosny, Mme Henriette Pinsoule, âgés de cin
quante-cinq ans. 

Ce matin, un ouvrier a découvert son ca
davre dans le pavillon où elle vivait seule. Elle 
avait été étranglée. 

Un désordre significatif régnait dans les 
pièces du pavillon. Les assassins avaient 
fouillé tous les meubles et avaient fait main 
basse sur l'argent de la rentière et les objets 
de valeur. 

Le parquet de Pontoise s'est transporté sur 
les lieux. U semble résulter de ses premières 
constatations, que la malheureuse femme au
rait subi d'odieuses violences. 

La Tierie 
de la rue Aebrg-le-Beicier 

L'état do» hleaaéa 
Loa obaouooa do l'agent Ooroy 

Une nouvelle arrestation 
Les agents blessés au cours de la scène 

sanglante de la rue Aubry-le-Boucher, et qui 
avaient été transportés à l'Hôtel-Dièu, vont 
mieux. 

Le gardien de la paix Lucius-Jules Fournes, 
le plus gravement atteint, après le malheureux 
Deray, est dans un état satisfaisant. Sa vie 
n'est plus en danger. 

Les gardiens de la paix Pierre Boulot, bles
sé à la main d'un coup de couteau, et Ed
mond Vandon, qui s'est déchiqueté fcs mains, 
en essayant de se rendre maître de Liabeuf, 
pourront reprendre leur service d'ici peu. 

Les obsèques de Deray 
Le corps de la malheureuse victime du de

voir était encore ce matin à la Morgue. 
Ses obsèques auront lieu probablement* mer

credi prochain, à dix heures, aux frais de la 
Ville, avec le cérémonial ordinaire. 

L'enquête 
Le meurtrier, dont l'état ne s'est pas amé

lioré, bien au contraire, n'a pu être transporté 
à l'infirmerie de Fresnes. 

A l'Hôtel-Dieu, les nouvelles que l'on en 
donne sont moins satisfaisantes. 

Uns nouvelle arrestation 
Un individu du nom d'Eugène GombeiUon, 

sans domicile connu, avait une attitude scan
daleuse, rue Aubry-le-Boucher. Au milieu de 
badauds, il pérorait et faisait l'apologie du 
crime de Liabeuf. 

v- QBS sales flics, criait-il en veilà encore 
un âe moins r S! j*«v*is 'tté la, je loi «ri
rais donné un coup de main i. Liabeuf; il 
mérite des félicitations! 

GombeiUon n'eût pas le temps de continuer 
son discours. 

Il fut arrêté et conduit au commissariat de 
M. Picot, qui l'a interrogé ce matin et l'a fait 
conduire au Dépôt. 

V E R S L E S É L E C T I O N S 

L'entrevue de Tende 
M. Mllleraod se rencontre avec M. Rutilai, 

ministre dos travaux nubiles Italie» 
Tende, 10 janvier. — TA. Millerand, parti 

de Nice ce matin à 7 heures 3ô, aveo le préfet 
des Alpes-iMaritimes, le secrétaire général et 
plusieurs ingénieurs, a rencontré à la fron
tière son collègue italien, M. Rubini, qui était 
parti de Vintimille. 

Les deux ministres ont visité As travaux de 
la ligne Nice-Coni, depuis la frAtière jusqu'à 
Tende et Vievola. 

Pans le banquet offert à Tende, en l'hon
neur de M. Millerand, des toasts de bienvenue 
ont été échangés entre les ministres italiens 
et français. 

La rencontre de MM. Rubini et Millerand a 
été très cordiale. 

M. Rubini a dit à M. Millerand que M. Son-
nino lui avait télégraphié qu'au moment où le 
ministre des travaux publics français était 
l'hôte du gouvernement italien, il était heu
reux de lui envoyer son cordial salut. 

Les présentations du personnel technique et 
administratif ont eu lieu ensuite. Puis les mi
nistres sont montés en automobile pour aller à 
San Dalmaszo. 

A leur arrivée dans cette ville, les deux mi
nistres ont reçu les hommages des autorités 
Ils sont repartis pour Vievola, d'où partira 1:: 
ligne Coni-Nice, aveo le tronçon vintimiile-
Vievola. 

MM. Rubini et Millerand, auxquels les chef* 
•lu personnel technique ont fourni toutes l» 
explications sur la nouvelle ligne, se sont in
téressés vivement au développement des tra
vaux. 

Le cortège comprenait 40 automobiles. 
Des drapeaux français et itsliens ornent les 

maisons et les monuments. 
Les gendarmes et douaniers français et 1«-

carabiniera italiens, ont rendu les honneurs. 

LES CROIX DU 1" JANVIER 
M I N I S T E R E D E L ' A G R I C U L T U R E 

Paris, 10 janvier. — Sont promus ou nom
més dans l'ordre national de la Légion d'hon
neur : 

Commandeur. — M. Calmstts, dlrsctsur ds 
l'Institut Psstsur, à Lil le. 

Ofnoter. — M. Rivet, professeur de sylvi
culture à l'Institut national agronomique. 

Chevaliers. — MM. Atem, propriétaire agri
culteur, maire de Boulaur (Gers) ; 

Chambon, médecin vétérinaire a Ladon 
(Loiret) ; . 

Chomet, propriétaire agriculteur et éleveur, 
maire de Saint-Pierre-le-Moutier (Nièvre) ; 

Clapot, minotier à Marseille ; 
Desforges, agriculteur industriel à Pon-

thierry (Seine-et-Marne) ; 
Gentils, sous-chef de bureau au ministère 

de l'Agriculture ; 
Granaud, propriétaire agriculteur, maire 

d'Arles (Bouches-du-Rhône) ; 
Kuss, conservateur des eaux et forêts à 

Constantine ; 
M i l — , professeur à 1 Ecole nationale vé

térinaire d'Alfprt ; . _ . ._ __ „ 
Poule de Nieuil, commissaire de la Société 

1 sportive d'encouragement, 
| Roos, directeur de la station CEtMsosrique de 

»"Hérault. 

LA RENTRÉE PARLEMENTAIRE 
A LA CHAMURE : La prochaine session. •• Les interpel

lations. — La séance d'aujourd'hui. — L'élection du 
bureau, m La date des élections législatives. 

AU SÉNAT : Les retraites ouvrières. •• Le bureau 
Les apaches dans l'armée. •• Une interpellation de 
M. Le ProVost de Launay. 

A LA CHAMBRE 
Paris, 10 janvier. — Le Parlement rouvre 

ses portes demain, deuxième mardi de jan
vier, conformément à la loi constitutionnelle 
Les députés ne paraissent pas très pressés de 
rentrer aujourd'hui. Ils ne peuvent se décuer 
à quitter leurs circonscriptions où leurs ad
versaires vont travailler pendant trois mois à 
les déposséder. 

LA P R O C H A I N E SESSION 
La session qui s'ouvre va être fort courte ; 

elle ne dépassera pas le 27 -mars, c'est-à-dire 
Pâques. Pendant ce temps mesuré, la Cham 
bre se promet de faire tout ce qu'elle n'a pu 
faire pendant trois ans et demi de cette légis
lature. Mais dans des conversations confiden
tielles, les députés avouent qu'ils ne pourront 
rien faire. C'est tout juste si on pourra arri
ver à voter le budget. En tout cas, on ne 
croit pas que cette discussion puisse prendre 
fin à la Chambre avant le 10 mars. 

LES INTERPELLATIONS 
Une vingtaiue d'interpellations incorporées 

au budget sont encore à discuter. On sait qub 
le budget de l'instruction publique est à ce 
sujet, très chargé. Il ne faudra, en effet, pas 
moins de quatre séances pour liquider toutes 
les interpellations relatives aux affaires reli
gieuses. 

1» De U. René Bernard, sur ta pressas* sa 
asin «te l'Oaivarssta, • • tissniat—i i f l m a i 
du Vatican; 

2f Sa M. Dessoye, sur les mesures que le Gou
vernement compte prendre pour mettre un ternie 
à ls propagande entreprise contre la fréquentation 
des écoles publiques et pour assurer l'exercice des 
droits de l'Etat dans les écoles privées ; 

3° De M. Gérard Varet, sur ls situation faite 
présentement à l'enseignement laïque, à ses maî
tres et à ses livres; 

4° De M. Groussan, sur la pratique de la neutra
lité et l'enseignement de la morale dans les écoles 
publiques ; 

ô° De M. De Ramel, sur le respect dû an cler
gé dans l'exercice du culte; poursuites contre les 
prêtres ayant abordé au catéchisme des questions 
historiques ; 

6» De M. Pierre Dupuy, sur la neutralité sco
laire. 

Le débat s'annonce comme devant être très 
mouvementé. On compte que cette discussion 
viendra entre le 15 et le 20 janvier, le budget 
du Travail devant venir avant le budget de 
l'Instruction publique. 

L ' E L E C T I O N D U B U R E A U 
La Chambre procédera à l'élection de son 

bureau. M. Brisson, qui n'a encore aucun con
current, sera réélu président ; il en sera de 
même des vice-présidents : MM. Berteaux, 
Dubief, Etienne et Clémentel. Il est presque 
certain aussi qu'il n'y aura aucun change
ment parmi les secrétaires, la session étant 
trop courte pour provoquer des compétitions. 

LA SEANCE 
La séance sera présidée par le doyen de la 

Chambre, M. Passy, député libéral des An-
delys, né le 4 décembre 1830, et qui a par 
conséquent 80 ans. M. Passy prononcera le 
discours d'ouverture. Dès que le bureau sera 
constitué au complet, M. Passy cédera sa 
place à M. Brisson et la Chambre reprendra 
!a suite de son ordre du jour. 

M. Briand se félicite, dit-on, du peu de 
temps qu'aura la Chambre pour expédier seu-
'ement les affaires les plus urgentes. Ainsi, 
îense-t-il, ses adversaires n'auront pas le loi
sir de lui tendre des pièges et la discussion 

u budget portera tranquillement le ministère 
usqu'aux élections. 

LES T R A V A U X P A R L E M E N T A I R E S 
Avant de partir, la Chambre aura tout juste 

e temps de revoir la loi douanière, retour du 
ienat et d'expédier en cinq ou six séances 
!<-s retraites ouvrières. 

Les députés de la majorité veulent à tout 
prix mettre les retraites dans leurs bagages 
avant de se présenter devant leurs électeurs ; 
msqu'à présent, ils n'ont à leur actif pour 
quatre'années de travail, que l'augmentation 
le leur indemnité, le rachat de l'Ouest (40 
millions de déficit), et les dernières lois de 
spoliation. 

Ajoutons que la Chambre devra également, 
avant de se séparer, voter, pour le cas où le 
scrutin d'arrondissement serait maintenu, la 
loi modifiant le nombre des députés et la 
composition territoriale des circonscriptions 
où tes augmentations ou diminutions de po
pulation déterminent une variation correspon
dante dans la représentation législative. 

La session qui s'ouvre mardi, sera donc la 
dernière que la Chambre aura à tenir avant 
l'expiration de son mandat, fixée, comme on 
le sait, au 31 mai. Elle ne pourra même sié
ger jusqu'au terme de cette session et devra 
laisser à la nouvelle assemblée issue des élec
tions, le soin d'en tenir le complément jus
qu'à la clôture légale. 

LA D A T I D E S E L E C T I O N S 
Les élections, aux termes de la loi doivent 

avoir lieu dans les 60 jours qui précédent 
l'expiration de la législature. C'est donc en
tre le 1er avril et te 31 mai, que doivent, être 
comprises toutes tes opérations électorales 
pour la constitution de la nouvelle Chambre. 
En s'en référant aux deux seuls précédents 
applicables, on constate qu'en 1001, les élec
tions eurent lieu le 27 avril et tes ballottages 
te 11 mai ; en 1006, les élections furent fixées 
su 6 mai et tes ballottages au 20 mai. C'est 
ce dernier cas qui semble avoir te plus de 
chance de se reproduire cette année. 

AU SÉNAT 
Paris,_ 10 janvier. — La rentrée au Sénat 

s'annonce des plus calmes. Une demi-dou
zaine de sénateurs seulement errent dans tes 
couloirs, il est vrai qu'il s'agit de reprendre 
!a discussion de la proposition de loi rela
tive aux retraites ouvrières, discussion qui on 
le sait, soulève peu d'enthousiasme en rai
son d'abord des difficultés d'application de 
la loi et aussi de la résistance que lui oppo 
sent les futurs bénéficiaires. 

LA S E A N C E D ' A U J O U R D ' H U I 

Avant toutes choses cependant, le Sénat 
devra procéder à la constitution de son bu
reau définitif. La séance de mardi sera pré
sidée par le doyen d'âge qui, on te sait, est 
M. Poriquct, sénateur conservateur de l'Or
ne, âgé de 03 ans. 

C'est la 3e fois, que M. Poriquet remplit 
ces fonctions à la satisfaction de ses collè^ 
gués et avec d'autant plus d'admiration que 
le vénérable doyen, privé de l'usage de se» 
jambes, fait un véritable effort pour se faire 
transporter au fauteuil présidentiel spéciale»-
ment agencé pour la circonstance. M. Pori
quet sera assisté de MM. Loubet, Cornet, 
Reymond, Humbert, Pouteille et Couyba, se
crétaires d'âge. Au début de la séance, Ici 
président déclarera ouverte la session ' ordi
naire de igio, fera l'éloge funèbre de M. 
Desmaaa, ••nstasiflge Gard et, ijreasedsjaga 
te discours d'usage. 

LE B U R E A U D U S E N A T 

Le Sénat s'ajournera ensuite à jeudi pro
chain, pour la constitution du bureau défi
nitif. M. Dubost, candidat unique, sera réélu 
président. Pour les vice-présidents, deux sont 
arrivés à l'expiration de leurs fonctions, MM. 
Monis de la gauche démocratique et Lour
des de l'Union Républicaine. M. Monis sera 
remplacé par M. Lintilhac et Lourties par 
M. Antoine Perrier, les deux autres vice-
prc'sidents sortants, MM. Cordelet et Maxime 
Lecomte seront réélus. Le Sénat doit procé
der également à la nomination de huit se
crétaires ; cinq seront maintenus dans- leurs 
fonctions MM. Fagot, Catalogne, Blanchier, 
Vagnat et Gravier. Trois sont renouvelables, 
MM. De las Cases, Dufoussat et Vieu. Les 
groupes ont désigné pour les remplacer MM. 
Jenouvrier, de la droite, Guillier, de l'Union 
Républicaine efc Couyba, de la gauche démo
cratique. 

Il restera, enfin, à nommer les trois ques
teurs, c'est la grosse question. On sait qu'ils 
sont élus pour 6 ans : M. Bonnefoysibour est 
arrivé à expiration de son mandat, mais 
comme ce fromage de 24.000 francs, avec des 
appartements luxueux au Sénat, est bon à 
garder, M. Bonnefoysibour demande te re
nouvellement de son mandat. Cette obstina
tion a fait de nombreux mécontents. M. Ri
vet, sénateur de Lisère, sera leur porte-
drapeau, mais croyons-nous, sans chances de 
succès M. Bonnefoysibour a soigné en effet, 
sa réélection qui est, dit-on, assurée. Quant 
aux deux autres questeurs, MM. Théodore 
Girard et Tillaye, leur réélection ne soulève 
pas de compétitions. Il faut compter toute
fois avec les surprises du scrutin secret. 

LES A P A C H E S D A N S L ' A R M E E 

Une Interpellation de M. Le Prévost 
de Launay 

M. Le Provost de Launay, sénateur, vient 
d'adresser la lettre suivante au ministre de 
la Guerre : 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de vous faire connaître que je 

déposerai sur le bureau du Sénat, une demande 
ainsi conçue : • Je demande à interpeller le mi
nistre de ls guerre sur les mesures qu'il compta 
prendre pour débarrasser les régiments des con
damnés de droit commun. > Estimant que veas 
avez le devoir de prendre des mesures d'organes 
et sachant que lorsque le Gouvernement veut ob
tenir rapidement le vote d'une loi il y réussit; je 
demanderai que cette interpellation soit fixée à «a 
jour ptochais. J'espère que voas ne vans y opea-

Li PBOVOST sa Lausar. 

CURIEUX CASDEPROGÉDORE 
Les héritiers des garants de Journaux sent-Us 

Toulon, 10 janvier. — Un curieux cas de 
procédure vient de se produire aujourd'hui 
devant le tribunal civil. 

M. Charles Laure, ancien adjoint au maire, 
s'était reconnu dans un personnage mis est 
cause lors de l'affaire Ullmo par le Journal et 
le Petit l'or ^ _ • 

Un procès avait été intenté en 1907. Or, Isa 
gérants de chacun des deux journaux sont 
morte en 1909, et comme le demandeur met
tait eu cause leurs successeurs, il a été dé> 
bouté. 

Le tribunsl n'a pas admis que ceex-ei soient 
considérés comme responsables des actes de 
leurs prédécesseurs. 

La procédure vs donc recommencer. Le tri
bunal a renvoyé l'affaire au lô mars peur per
mettre su demandeur d'établir si ta rispeex 
sabilité doit être supportée par la* héritière 
des anciens gérants. , 
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